ARRETE n° 410 MAC du 23 juillet 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période 2002-2003.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

président du comité de gestion

du Fonds intercommunal de péréquation,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n°71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977;

Vu la loi n°94-99 du 5 février 1994 d’orientation pour le développement économique, social et culturel de la Polynésie française;

Vu le décret n°72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu le décret n° 72-668 du 13 juillet 1972, modifié par le décret n° 79-127 du 13 février 1979 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation, aux modalités d’élection des représentants des communes et de l’assemblée territoriale à ce comité, fixant les modalités suivant lesquelles le fonds assurera à chaque commune un minimum de ressources;

Vu le décret n°80-918 du 13 novembre 1980 portant notamment application de la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 susvisée;

Vu l’arrêté n° 406 MAC du 19 juillet 2001 portant désignation des membres du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période du 1er août 2001 au 31 juillet 2002;

Vu l’arrêté n°293 MAC du 12 juin 2002 fixant le calendrier relatif aux élections des représentants des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation;

Vu l’ensemble des procès-verbaux établis par les chefs de subdivision administrative à l’issue du scrutin;

Vu l’élection par l’assemblée de la Polynésie française de ses représentants au comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation lors de sa séance du 26 avril 2002,

Arrête:

Article 1er.— Consécutivement au scrutin cité aux visas, les représentants élus des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation sont désignés pour un an, à compter de la date de publication du présent arrêté, ainsi qu’il suit:

Subdivision administrative des îles Australes

Titulaire :
-
M.Tuanainai Narii, maire de la commune de Rapa;

Suppléant :
· M.Frédéric Riveta, maire de la commune de Rurutu.

Subdivision administrative des îles du Vent

Titulaires:
-
M.Henri Flohr, maire de la commune de Hitiaa O Te Ra;

-
M.Edouard Fritch, maire de la commune de Pirae;

-
M.Michel Buillard, maire de la commune de Papeete;

-
M.Jacquie Graffe, maire de la commune de Paea;


Suppléants:
-
M.Victor Doom, maire de la commune de Teva I Uta;

-
M.Bruno Sandras, maire de la commune de Papara;

-
M.Sylve Perry, maire de la commune de Taiarapu-Est;

-
M.Teriitepaitua Maihi, maire de la commune de Moorea-Maiao.

Subdivision administrative des îles Sous-le-Vent

Titulaire:
-
M.Gaston Tong Sang, maire de la commune de Bora Bora;


Suppléant:
-
M.Marcelin Lisan, maire de la commune de Huahine.

Subdivision administrative des îles Marquises

Titulaire:
-
M.Léon Lichtle, maire de la commune de Ua Huka;


Suppléant:
-
M.Félix Barsinas, maire de la commune de Tahuata.

Subdivision administrative des Tuamotu-Gambier

Titulaire:
-
M.Temauri Foster, maire de la commune de Hao;


Suppléant:
-
M.Teina Maraeura, maire de la commune de Rangiroa.

Art.2.— Consécutivement au scrutin cité aux visas, les représentants élus de l’assemblée au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation sont désignés pour un an, à compter de la date de publication du présent arrêté, ainsi qu’il suit:

Titulaires :
-
Mme Lucette Taero, présidente de l’assemblée de la Polynésie française;

-
M.John Cridland, président de la commission du statut et des lois;


Suppléants:
-
M.René Kohumoetini, président de la commission du dialogue social, des lois, du travail et de la fonction publique;

-
M.Thomas Moutame, secrétaire de la commission des affaires sociales et de la promotion de la femme.

Art.3.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 juillet 2002.


Pour le haut-commissaire,


par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.
